
Zeitschrift: Tracés : bulletin technique de la Suisse romande

Herausgeber: Société suisse des ingénieurs et des architectes

Band: 141 (2015)

Heft: 8: Murs-frontières

Rubrik: Le funambule

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


TRACES 08/2015 23

LE DROIT Ä LA RUINE
L'abseace des villages palestiniens d'avant 1948 dans le paysage israelien

Le propre d'une ruine, c'est de pouvoir raconter son existence passee.
Elle est une architecture dont I etat fonctionnel est reconstitue par la pensee
nous pouvons la regarder et imaginer la vie humaine qui l'a habitee,

parfois pendant plusieurs siecles. Mais la ruine est aussi capable de raconter

une autre histoire, celle du Processus entropique qui lui a donne ce Statut.

Ce processus tel qu'il est perju par les

romantiques du 19e siecle est essentielle-

ment du ä l'erosion inexorable du temps,
refletant ainsi la vacuite des choses et inspi-
rant les poetes et romanciers. Cependant, ce

Processus peut etre beaucoup plus soudain et

violent, comme dans le cas des guerres dont
les ruines s'averent etre de precieux temoins.
Comme nous le montre dans le cas d'attaques
de drones au Pakistan et dans la bände de

Gaza, le collectif Forensic Architecture fonde

en 2012 par Eyal Weizman, la ruine peut etre
utilisee dans le cadre d'un proces visant ä

determiner les responsabilites portees dans

ces assassinats.

Detruire une ruine, contrairement ä

la redondance qu'une teile proposition
suggere, consiste donc dans la destruction de

ces deux recits: celui de l'existence passee de

son architecture et celui de sa destruction.
Cette Strategie a ete employee de maniere

systematique dans les annees qui ont
immediatement suivi la fondation de l'Etat
d'Israel en 1948. Ce que l'historien israelien

Ilan Pappe appelle Le nettoyage ethnique
de la Palestine (Fayard 2006) a consiste ä la

fois en l'exil force des deux tiers de la popu-

lation palestinienne (cela correspond ä 80%
des palestiniens qui vivaient alors sur ce

que nous connaissons aujourd'hui comme
Israel) et en la destruction systematique de

chaque bätiment de chacun de ses villages.
Quelques annees plus tard, les bulldozers
terminerent ce travail destructif et, dans de

nombreux cas, le Fonds National Juif (Jewish
National Fund) planta des forets de pins,
achevant de dissimuler l'emplacement des

anciens villages palestiniens ä la population
israelienne.

Cette Strategie permettait de realiser
simultanement trois objectifs: en premier
lieu, la negation de la presence passee d'une

population autochtone, permettant ainsi la
realisation de la grande phrase fondatrice de

l'etat d'Israel, «une terre sans nation pour
une nation sans terre». En deuxieme lieu,
l'absence de ruines permettait de dissimuler
le crime commis par l'armee israelienne
dans les premieres annees d'existence. Enfin,
l'elaboration d'un recit national n'integrant
pas une presence palestinienne passee en

son sein, permet de developper une Strategie
discursive ä l'encontre d'un retour futur
des refugies.

Afin de lutter contre ces trois objectifs,
l'organisation israelienne Zochrot, fondee

en 2002, repertorie, cartographie et
Photographie l'ensemble des villages palestiniens

ayant ete evacues puis detruits - pas

toujours dans cet ordre. Elle propose egale-

ment des visites de ces sites dont l'absence
de ce qui peut etre vu constitue precisement
ce qu'ilfallt voir.

Nous pourrions donc definir un «droit
ä la ruine» protegeant le recit (que celui-ci
soit familial ou national) contenu dans ses

pierres. Qui mieux que les architectes pour-
rait porter un tel projet?

Leopold Lambert
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